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REPUBLISTJE DU BENIN

PIiESIDIJIJCE DE LA R-EPUBLIOUE

DECRIIT No92-1 37 du 15 Juillet 1992

portant transmlssion à l- t Asseroblée
iiationale du projet de Loi refative au
Statut Spécia1 des Personlels <re fa
Police Nationale.

LE PRESIDENT DE L/T REPUBLIQUE'
CFIEF DE LI].]TAT,

CIIEF DU G0UWRj'jEi/jENT,

W 1a Loi No 9O-Ol2 du 1'1 Décerrrbre '1 99O portant Consti-tution de Ia
République du Bénln ;

1ru ]a Décision N" 71-O42/HCR/PT du ,O IVIars 1991 portant proclanatic :

ââu-ré"u:_tats aéfinitifs du deuxième tour des électi ors pré siden-
tielles du 24 }iars 1991 ?

VU 1a Loi 81 -O1 4 du 10 Octobre 1981 portant Statut Général ries
FàrÀo.rnels ÿtilitaires des Forces itrmée s Populaires du Bénin ct
la LoI No 88-006 du 26 Avril 1988 qui 1ra modifiée ;

VU Ia Loi N'91 -Ol 1 du 28 yiars 1991 portant transfert de cornpétence-r
retàtives â I t Adn,ini stration cles Persorueels de 1a Pofice ltratlona.

W le Décret t'i o 91-'1 76 du 29 Juilfet 'i 991 portant composition du
Gouvernerl.-nt;

VU Ie Décret No 9G-1 86 du 20 r'.ott lc;90 portant création, organisa-
tloÀ, .tt"ibuiions et fonctiorurement- de 1a Direcator. a.rrr5""1e r-]-e

1a Police Nationale ;

VU Ie Décrct No 91 -218 du 25 Septembre 1991 fixant la cornposition
des Cabinets d.u Président de 1a République et des Hinisbr"s ;

VU le Décret No 91 -269 du 0J Déceinbre 199'1 portant attricutionst
organisatlon ât fonctionnenent du Ir'Lini stère de lrIntérieur, de
la Sécurité et de 1r Adrnini stration Territoriale ;

SLB' Rapport du I{inistre de 1r Intérieurr de Ia S.<curité c't de
l t Administration lerritorial-e ;

LE Conseil des !.iinistres entendu cn sa séance du 1O Juin 1992t

DECRETE

Le projet de Loi ci-ioint portant -statut Spécia1 des Per-
sonnels d.e Ia-Poiice Nationale-sera présc.nté à l-rAssemblée Nationale
par 1c I\iinistre dc IrIntériuur, de Ia Sécurité ct de lrAdn.inistra-
tion Territoriafe et Ie Ministie chargé des Relations avcc le Parler,
porte-parole du Gouverneruent chargés rllen expoSer l-es motifs et dron
soutcnlr la discussion.
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EXPOSE DES }/,O11FS

Monsieur 1e Président de ]rAssemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

La Conférencc des Eorces Vives de 1a Nation tenue du 19
au 28 Février 1990, a décidé de Ia nécessaire séparation des dlffé-
rentes composantes des Forces Àrmées Populaires du Bénin.

Cette décision a été concrétisée, après Ie Séninairt' sur
1a re structuration des Forces Armées tenu à CoToNOU du 25 au 25 Avril
1990, irar Ia promulgation de 1a Loi No 90-01 5 du 18 Juln 1990 abro-
geant ltOrdonnance No 77-014 du 25 Mars 1977 portant création des
Forces Armées Populaires.

Ainsi soustraite de ltArmée, 1a Police dont l-es anc.icns
Statuts étaient déjà abrogés, se retrouve lncontestablement dans un
vide juridique.

I1 était donc devenu impérieux de combler ce vide et de
doter Ia Police Nationale de tc-xtos fondamentaux et organiques néce s-
saires à sa restructuration et à son administration efficiente.

Le Gouverneurent ayant, par Décret No 9È1 86 du 20 Août
1990 ré91é 1a question des structures, i1 ne restait clue ce1le du
Stalr.rt juridique des Personne.ls de 1a Pofico Nationale, qui re1ève
ciu domaine de Ia Loi.

T . DISPOSITIO}IS GEI]ERAI,ES

Le projet cie Loi définit la I'>olice Nationale conme étant ur:c
Forcê para-mil-itaire.

Prc.mière Force de défense civl-Ie, efle est chargée dc la
protection des Institutions rie ltlltat, des personnes et de leurs biens.
Ét 1e concourt égaleucnt à la Défense itrationale aux côtés dcs Forces
Armée s .

Ctest pour répondrc à ccs
de Loi a été éfaboré. 11 présc.ntc Ie

exigences que le présent projet
s caractéri stiques ci-après :

Son action est sous-tcndue par 1es principes cerdinaux
ci-après :

- Ia Police est aPoliti tluu' ;
- ses Personnels sont ob1lgés, en tout temps et en tout

1ieu, qurils soient en service ou non, de stabstcnir de tout actet
geste, parole ou manifestaLion quelconque cle nature à porter Ia
déconsidération sur ]es Institutions Nationales ;

- ifs sont astreints à lrobservance de la discipline,
force principalc' dcs Corps hiérarchisés ;

?,

les Personnels de fa Police Natj.onale nt ont pas le droj.t
de grève ,
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- iI leur est interdit de faire partie de groupcnents cc:':s-
titués pour soutenir des revendicati ons,, ùt ordre .profe ssi onue I ;

- fes Personnels de Ia Police Nationale sont astreitts à
]a prestation de serment ;

- 1es obligations <ies Personnels de la Police Nationale
ne cessent pas après=1es heuies nornales de service. Ils sont consi-
dérés c on:ue étant en service de jour corune de nuit.

En contre partie des nombreuses restrictions de droits et
obligations qui leur sont imposées, certaines garanties sravèrent
indiépensables ar.rx Perscnnels de 1a Police Nationale. Ces garantios
concernent notamment !

- Ia protection de f tEtat
peuvent ôtrc lrobjet dans lrexercice
de leurs fonctions ;

les exactions dcnt il- s
lroccasion de 1l exercicc-

c ontre
ouà

- Ies allocations d.r indenrnités ou primes inhérentes à
lrexécution de missions spéciales ou risques exceptionnels ;

1e droit ou logement de service ;

Les soins gratults pour naladie et infirmité.
II - DISPOSITIONS ORGAN]OUES :

Les dispositions organiclues définissent 1es _Corps de
Police National-e àinsi que feur afticulation, leur hiérarchie
rnodalité s de recrutett,cnt dans ce s C orp s .

de

1a
et lils

Elles fixent par all-Ieurs dans leurs grandes lignes, les
modalité s

- de notation ;

- dr avancerrient i
- de punltion ;

- de récompenses i

- de cessation délinitive de fonction.

Le métier rle Policier est un métier rude, périIleux qui
nécesslte des aptitudes physiques et une, santé à toute éprcuve. Ll:.r

ralson de ltusure physlque à laqueIle srexposerrt les Gardiens de 1:r
Paix, Brigadiers de Paix et Officiers de Paix du fait de lrexercicc
exclusif de feurs activités sur Ie temai.n, Ia ltmite de 50 ans dtâic
pcui cette catégorie répond bien aux exigences du rnétier.

Pour fes Cadres de conception et drènbadrement (Inspec'Le'.rrs
Police et Conir;rlssaires de Police) qui exposent üoj-ns lcurs J:ilr',. 'iimite drâge de 55 ans convicnt,

Les usagr:rs des Services de Police sont les citoyens dt la
Cité. Pour lcur protection et cel1e des lnstitutions de I?lltat, 1..
Police dans sa structure, dans son organisation, dans son foncticn-
ncnr.nt c,t à trevers Ies textes qui- la régisscnt, dolt être à le
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hauteur des exigences de ltEt3t de Droit décid.é par Ia Conférence
I{ationele et, dàns 1rédification de cet Etat.de Droit, il est tout
à fait évldeht que la Sécurité nra pas de prix.

Crest du reste la vérité incontestée et .i.ncontestable
exprimée par un énrinent honne drEtat Françai-s, lorsquril disalt que
trPour }a défense dtun Etat Démocratique et pour Ia protection des
libertés des citoyens, une Police de qualité nrest pas moins néces-
saire qurune Magistrature indépendante. tl

Lradoption du présent projet de Loi rendra donc cffec'"ive
Ia séparation dà 1a Police Nationale des Forces Àrraées, voulue et
décidée par le Peuple Béninois depuis la Conférence Nationale des
Forces Vives. EIle coqbLera ainsi. une fois pour toutes, fe ,'idë
juridique créé par l t abrogation de l lOrdonnance N" 77-01.4 du 25 iurar:-;

1977 portant créa-tion des-Forces Arraées Populaires du Bénin et ntel,i.'
cléfinitivenent fin à une période de triste roémoire. Cest 1à la nécc'
sj-'bé et le voeu 1e plus cher de tous Ies PoLiciers de Ia République
du Bénin.

Er: conséquence, nous avons Irhonneur de sounettre à votrc
Auguste Assenrblée, Ie présent projet de Lol pour examen et adoption^

Fait à C0T0N0U, fe '1 5 Juillet 1992

par le Président de la Ré'publique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernctlent,

1,-ît/ot

Nicéphore SOGLO

Le l,linistre drEtat, Secrétaire Généra1
à fa Présidence de Ia République,

Désiré VIBYIIA

'Li
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Le Ministre de 1? Intérieur,
Ia Sécurité et de 1tÂdtrinis-
tration Territoriale

Le I,Iinistre chargé des Refation-
avec Ie Parlenent, Porte-Parofe
du Gcuvernenrent,

--t'

de

Richard ADJ.'ÉIO Irrâriu s FR/.'NCI CO
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